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Tours, le 11/03/2025 
N°  503336   /ARM/SSA/DAGRH/DCN/BPRJ/NP 

 

NOTE 
 

OBJET : journée nationale d’instruction de la fédération nationale des chirurgiens-
dentistes de réserve (FNCDR) du SSA. 

RÉFÉRENCE : convention SSA - FNCDR) signée le 30 juin 2021 par le directeur central du 
SSA. 

ANNEXES : deux. 
  

Une journée d’instruction des chirurgiens-dentistes d’active et de réserve du SSA sera organisée le 
vendredi 11 avril 2025 sous l’égide de la Fédération Nationale des Chirurgiens-Dentistes de Réserve 
(FNCDR) du SSA. 
 
Cet évènement exceptionnel de l’ensemble des professionnels de l’odontologie du SSA se déroulera 
sur le site du Val de Grâce (75005 – Paris) à l’occasion du double anniversaire : 
 

- vingt-cinquième anniversaire de la création du Corps des chirurgiens-dentistes des armées ; 

- centenaire de la création de l’Amicale des Dentistes des Armées de Terre et de Mer (association-

mère de l’actuelle Fédération Nationale des Chirurgiens-Dentistes de Réserve) Journal Officiel 

le 11 avril 1925.  

  



 

 
ANNEXE 1 - MODALITES PRATIQUES  

 

 

 

1. Position statutaire 

Les chirurgiens-dentistes d’active du SSA seront en ordre de mission pour cette activité. 

Les chirurgiens-dentistes de la réserve opérationnelle du SSA seront à convoquer sous ESR (via ROC).   

Conformément aux dispositions de la convention citée en référence, les convocations (ROC) et les 
demandes d’ordres de mission seront établies par les formations d’emploi. 
 

 
 

2. Imputation budgétaire  
 

Pour le personnel d’active, les frais de déplacement sont à la charge de sa formation d’emploi sur « les 
crédits d‘active ».  
 

Pour le personnel de réserve, les codes à utiliser sont les suivants :   
Centre Financier : 0178-0064-SS11  

Domaine fonctionnel : 0178-05-80  

Code activité : 0178160109A1  

Déplacement des personnels : Centre de coût : D158NA0075  

Code engagement : FD@LIGNE : FD8ADRESER  

TACITE : TPRESERV01  

 

 

3. Tenue  

Tenue B2/50M-F (casquette/tricorne, veste bleue SSA, barrette de décorations, gants blancs) ou 
costume civil.  

 

 

4. Restauration  

La restauration sera possible sur place au self du Val de Grâce sous réserve d’inscription préalable (voir 
annexe 3). 

 
  



 

ANNEXE 2 - PROGRAMME 

 

 

12h00 : Déjeuner au plateau au self du Val-de-Grâce (facultatif avec inscription obligatoire)  

14h00 : Cérémonie présidée par le directeur central du service de santé des armées  

15h00 : Inauguration de l’exposition « Les chirurgiens-dentistes des armées, des origines à nos jours 

» suivie d’un moment de convivialité  

16h45 : Déplacement en car vers l’Arc de Triomphe (17h30)  

18h30 : Cérémonie à l’Arc de Triomphe (dépôt de gerbe et ravivage de la Flamme)  

19h15 : Déplacement en car vers l’Ecole Militaire  

Soirée : Diner de cohésion à l’école Militaire (facultatif avec inscription obligatoire)  

 

 
 

Description de l’exposition  

 
 

- Genèse de la création du Corps,  

- Les chirurgiens-dentistes en guerre,  

- Missions actuelles (soins, aptitudes, OPEX, formations, identification odontologique), 

- Formation des chirurgiens-dentistes de réserve,  

- La Fédération Nationale des Chirurgiens-Dentistes de Réserve,  

- Hommage aux chirurgiens-dentistes Morts pour la France.   

 
Origine de l’iconographie : musée du Val-de-Grâce, ECPAD, Ordre de la Libération, IRCGN, collections 
personnelles.  
Avant mise en production de l’exposition, une relecture sera réalisée par un comité scientifique constitué 
de chirurgiens-dentistes d’active et de réserve dont le Coordonnateur National pour l’Odontologie dans 
les Armées. 
 
 
 
 
NB : Le ravivage de la Flamme sous l’arc de triomphe se fera en partenariat avec l’association 
Buchenwald-Dora à l’occasion du quatre-vingtième anniversaire de la libération du camp de 
Buchenwald. 
 
 
 
  
 
  



 
ANNEXE 3 – BULLETIN D’INSCRIPTION 

 
 

NOM :         Prénom :  

 

Téléphone :  

 

Mail :  

 

ESR : Oui - Non  

 

Formation d’emploi :  

 

Adhérent FNCDR : Oui Non Région :  

 

Je possède la tenue de cérémonie B2 SSA : Oui - Non  

 

Je participe à :  

- Déjeuner au self du Val-de-Grâce  : Oui - Non  

- Cérémonie à l’Arc de Triomphe  : Oui - Non  

- Dîner à l’École Militaire   : Oui - Non  

 

Adhérent FNCDR ……………………: 40,00 €  

Chirurgien-dentiste d’active…………: 40,00 €  

Non-Adhérent FNCDR….….………. : 75,00 €  

Accompagnants………………………: 75,00 €  

 

Je serai accompagné(e) de (nom, prénom) …………………………………..…… et règle……………€  

 

Bulletin d’inscription à renvoyer par mail à : m.mienville-fncdr@orange.fr  

 

Merci de privilégier le règlement par virement sur le compte de la FNCDR :  

FR76 1820 6002 0335 7581 1600 168 

Ou par courrier à : Madame SICÉ 3 av. Lombart, 92260 FONTENAY AUX ROSES accompagné de 

votre règlement par chèque à l’ordre de la FNCDR.
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LISTE DE DIFFUSION 

 

DESTINATAIRES : 

 DCSSA 

 DMF 

 DHA 

 DFRI 

 DAPSA 

 DAGRH 

 DSIN 

 

COPIES : 

 DCSSA/CAB 

 DAGRH 

 Président de la FNCDR -  CDC Michel MIENVILLE 

 Coordonnateur National pour l’Odontologie dans les Armées (CNOA) CDCS CN Thierry VUILLEMIN 
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